


FONCIERE AM 
Société civile immobilière  
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 17 rue de la Trémoille - 75008 PARIS 
501 343 289 RCS PARIS 

« La Société » 
_______________________ 

 

 
  

PROCÈS-VERBAL DES DECISIONS DE 
L’ASSOCIE UNIQUE DU 16 OCTOBRE 2023 

 
L'an deux mille vingt-trois, 
Le 16 octobre, 
A 18H00, 
 
Monsieur Avi MARCIANO, 
Propriétaire de la totalité des 100 parts sociales de 10 euros chacune, composant le capital 
social de la Société, 
 
Associé unique et seul gérant de ladite Société, 
 
A pris les décisions suivantes relatives à : 
 

- L’approbation d'un apport en nature consenti à la Société, de son évaluation et de sa 
rémunération, 

- L’augmentation du capital social de 137 300 euros par apport en nature, 
- La constatation de la réalisation définitive de l'augmentation de capital, 
- La modification corrélative des statuts, 
- La délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
 
PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique, après avoir entendu la lecture : 
 

- d'un contrat d'apport en date à PARIS du 10 octobre 2023 aux termes duquel il fait 
apport à la Société de : 

 

• 40 parts sociales de la société 90 LONGCHAMP 

• 51 parts sociales de la société FSD 75 

• 90 parts sociales de la société PERGOLESE 56 
 

Et évalués à 137 300 euros, 
 
Approuve ces apports et l'évaluation qui en a été faite. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L’associé unique, décide à titre de rémunération de l'apport approuvé au titre de la première 
décision, d'augmenter le capital social de 137 300 euros pour le porter de 1 000 euros à  
138 300 euros, au moyen de la création de 13 730 parts sociales nouvelles de 10 euros 
chacune, entièrement libérées, numérotées de 101 à 13 830 et attribuées à l'apporteur en 
rémunération de son apport. 
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Les parts sociales nouvelles seront dès la date de réalisation définitive de l'augmentation du 
capital entièrement assimilées aux parts anciennes ; elles jouiront des mêmes droits et 
seront soumises à toutes les dispositions statutaires. 
 
 
TROISIEME DECISION 
 
L’associé unique, comme conséquence de l'adoption des décisions qui précèdent, constate 
que l'augmentation de capital est définitivement réalisée et décide de modifier les articles 6 
et 7 des statuts de la manière suivante : 
 
ARTICLE 6 - APPORTS 
 
(Il est ajouté l'alinéa suivant) 
 
Suivant décision de l'associé unique en date du 16 octobre 2023, le capital social a été 
augmenté de 137 300 euros au moyen de l'apport de titres effectué par Monsieur Avi 
MARCIANO et évalué à 137 300 euros. 
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL – PARTS SOCIALES 
 
Le capital social est fixé à la somme de cent trente-huit mille trois cents euros (138 300 €).  
 
Il est divisé en 13 830 parts sociales de 10 euros chacune, numérotées de 1 à 13 830 et 
attribuées en totalité à : 
 
Monsieur Avi MARCIANO, treize-mille huit cent trente part sociales, 
Numérotées de 1 à 13 830, ci  13 830 parts sociales 
 
Total égal au nombre de parts composant le capital social :  13 830 parts sociales 
 
 
QUATRIEME DECISION 
 
L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par l'associé unique. 
 

 
 
Avi MARCIANO 
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CONTRAT D'APPORT DE DROITS SOCIAUX 

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
Monsieur Avi MARCIANO, né le 27 août 1971 à HAIFA - ISRAEL, de nationalité française, 
demeurant 60 avenue Foch 75116 PARIS, marié sous le régime de la séparation de biens, 
 

Ci-après dénommé « l’Apporteur », 
D'une part, 

 
ET 
 
La société FONCIERE AM, société civile immobilière au capital de 1 000 euros, ayant son 
siège social 17 rue de la Trémoille, 75008  PARIS, immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 501 343 289 RCS PARIS, représentée par Monsieur Avi 
MARCIANO, associé unique et gérant, régulièrement habilité à l'effet des présentes, 
 

Ci-après dénommée « la Société Bénéficiaire », 
D'autre part, 

 
 
Les signataires de part et d’autre étant ci-après collectivement dénommés les « Parties » ou 
individuellement une « Partie », sans solidarité entre les Parties, sauf dispositions expresses 
contraires des présentes. 
 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

1. APPORTS 
 
L’Apporteur, soussigné de première part, apporte à la Société Bénéficiaire, sous les 
garanties ordinaires et de droit, ce qui est accepté pour ladite Société par Monsieur Avi 
MARCIANO, ès-qualités, les biens ci-après désignés et évalués comme suit : 
 

- 40 parts sociales numérotées de 1 à 40 de la société 90 LONGCHAMP – société 
civile immobilière au capital de 1 000 euros, dont le siège social est situé 17 rue de la 
Trémoille – 75008 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 879 429 041 RCS PARIS, représentant 40% de son capital, ledit 
apport étant évalué globalement à 20 520 euros, 

 
- 51 parts sociales numérotées de 1 à 51 de la société FSD 75 – société civile 

immobilière au capital de 1 000 euros, dont le siège social est situé 60 avenue Foch 
– 75116 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le 
numéro 838 257 566 RCS PARIS, représentant 51% de son capital, ledit apport étant 
évalué globalement à 12 400 euros, 

 
  

DocuSign Envelope ID: E888F5D7-B8D8-424A-B98D-804D3383713F



Page 2 sur 5 

 

- 90 parts sociales numérotées de 1 à 90 de la société PERGOLESE 56 – société 
civile immobilière au capital de 1 000 euros, dont le siège social est situé 60 avenue 
Foch – 75116 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous 
le numéro 847 810 496 RCS PARIS, représentant 90% de son capital, ledit apport 
étant évalué globalement à 104 380 euros, 

 
Montant total des apports  

CENT TRENTE SEPT MILLE TROIS CENTS EUROS (137.300 €). 
 
 

2. RÉMUNÉRATION DES APPORTS 
 
Les apports ci-dessus décrits évalués à la somme globale de 137 300 euros sont consentis 
et acceptés moyennant l'attribution l’Apporteur de 13 730 parts sociales nouvelles d'une 
valeur nominale de 10 euros chacune, entièrement libérées, à créer par la Société 
FONCIERE AM à titre d'augmentation de son capital pour un montant de 137 300 euros. 
 
Les parts sociales nouvelles seront soumises à toutes les dispositions statutaires, seront 
assimilées aux parts anciennes et jouiront des mêmes droits à compter de la date de 
réalisation définitive de l'augmentation du capital. 
 
 

3. CHARGES ET CONDITIONS DES APPORTS 
 
L’Apporteur déclare et garantit que : 
 

− Les parts sociales apportées sont entièrement libérées et sont libres de toute restriction, 
nantissement, privilège, sûreté ou charge, transfert de garantie ou autre empêchement 
quelconque et ne supportent aucune restriction quelconque à la faculté d’être 
transférées ; 

 

− Il a la libre disposition des parts sociales qu’il apporte dans le cadre de la présente 
convention ; 

 

− Il a tout pouvoir et capacité pour conclure la présente convention et pour exécuter les 
obligations qui y sont stipulées. La présente convention l’engage valablement 
conformément à ses termes ; 

 

− La conclusion et la signature de la présente convention, l’exécution de ses obligations 
aux termes de ladite convention ainsi que la réalisation des opérations qui y sont décrites 
ne requièrent pas l’obtention d’une quelconque autorisation ou approbation qui n’aura 
pas été obtenue à la date de la réalisation des conditions visées à l’article 6 ci-après, ni 
un quelconque dépôt, notification ou déclaration auprès d’une quelconque autorité. 

 
Dès la réalisation définitive des apports, la Société Bénéficiaire sera seule habilitée, au lieu 
et place de l’Apporteur, à effectuer toute opération relative à la propriété des parts sociales 
apportées ou aux droits portant sur lesdites parts sociales, sauf à requérir, en cas de besoin, 
l’assistance de l’Apporteur qui y consent d’ores et déjà. 
 
L’Apporteur apportera à la Société Bénéficiaire tous les concours et signatures nécessaires 
pour réaliser le transfert des parts sociales apportées, notamment par la remise de toutes 
instructions et l’accomplissement de toutes formalités le cas échéant. 

 
La Société Bénéficiaire supportera les frais, droits et honoraires afférents aux présents 
apports, y compris ceux des actes et pièces appelés à en constater la réalisation définitive. 

DocuSign Envelope ID: E888F5D7-B8D8-424A-B98D-804D3383713F



Page 3 sur 5 

 

4. VERIFICATION ET APPROBATION DE L'APPORT 
 
Les apports qui précèdent ne deviendront définitifs qu’après la vérification et l’approbation de 
l’évaluation des apports, ainsi que la constatation de la réalisation de l’augmentation du 
capital par décision de l’associé unique de la Société bénéficiaire. 
 
Ces vérification et approbation devront intervenir au plus tard le 31 décembre 2023 ; à 
défaut, le présent acte sera considéré comme non avenu, sans indemnité de part ni d'autre. 
 
 

5. PROPRIÉTÉ - JOUISSANCE 
 
La Société FONCIERE AM sera propriétaire des parts sociales apportées à compter du jour 
de la décision de l’associé unique qui approuvera le présent apport et la réalisation définitive 
de l'augmentation de son capital. 
 
Elle en aura la jouissance à compter rétroactivement de la date d'ouverture de l'exercice en 
cours. 
 
 

6. DÉCLARATIONS DE L’APPORTEUR 
 
L’Apporteur déclare que : 
 

- il n'a jamais été en état de cessation de paiements, de redressement ou liquidation 
judiciaires, et ne fait pas l'objet d'une procédure de règlement amiable, 

 
- il est propriétaire des droits sociaux apportés et a la pleine capacité pour en disposer, 

 
- les droits sociaux apportés ne sont grevées d'aucune inscription et n'ont fait l'objet 

d'aucun transfert de garantie, 
 

- les sociétés 90 LONGCHAMP,  FSD 75, PERGOLESE 56 n'ont jamais été et ne sont 
pas en état de cessation de paiements, de redressement ou liquidation judiciaires, et 
ne font pas l'objet d'une procédure de règlement amiable. 

 
 

7. DECLARATIONS FISCALES 
 
Les Parties rappellent que la Société Bénéficiaire est assujettie à l’impôt sur les sociétés. 
 
Concernant l’apport des parts sociales de la société FSD 75 
 
Au regard du régime d’imposition des particuliers résultant de l’échange de titres de la 
société FSD 75 non assujettie à l’impôt sur les sociétés, tel que prévu par les dispositions de 
l’article 150-UB du CGI, l’Apporteur décide de se placer sous le régime du sursis d’imposition 
de la plus-value qu’il constaterait à l’occasion du présent apport des parts sociales de la 
société FSD 75 et fera son affaire personnelle, sous sa propre responsabilité, de toutes les 
déclarations et/ou options nécessaires à cet effet. 
 
Concernant l’apport des parts sociales des sociétés PERGOLESE 56 et 90 LONGCHAMP 
 
L’opération réalisée par l’Apporteur concernant l’apport des parts sociales des sociétés 
PERGOLESE 56 et 90 LONGCHAMP, assujetties à l’impôt sur les sociétés, peut bénéficier 
du report automatique d'imposition des plus-values réalisées prévu en cas d'apport de titres 
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au profit d'une société soumise à l'impôt sur les sociétés contrôlée par l’Apporteur, report 
d’imposition prévu à l’article 150-0 B ter du Code général des impôts. 
 
Le report d'imposition prendra fin, notamment : 
 

• Lors de la cession à titre onéreux, du rachat, du remboursement ou de 
l'annulation des titres reçus en rémunération de l'apport ; 

• Lors de la cession à titre onéreux, du rachat, du remboursement ou de 
l'annulation des titres apportés à la société bénéficiaire dans un délai de trois ans 
à compter de l'apport, sauf si cette société réinvestit dans un délai de deux ans à 
compter de la cession au moins 60 % du produit de la cession dans une activité 
économique ; 

• Lorsque le contribuable transfèrera son domicile fiscal hors de France dans les 
conditions prévues à l'article 167 bis du CGI antérieurement aux événements ci-
dessus. 

 
L’Apporteur fera son affaire personnelle sous sa propre responsabilité de toutes déclarations 
ou options nécessaires à cet effet. 
 
Le montant des plus-values en report d’imposition devra être déterminé et mentionné sur la 
déclaration 2074-I (CERFA n° 11705) annexée à la déclaration n° 2074 (CERFA 11905) 
souscrite au titre de l’année au cours de laquelle l’apport est intervenu, le montant de la plus-
value en report d’imposition devant être repris à la case « 8UT » de la déclaration 
d’ensemble des revenus n° 2042 (CERFA n° 10330) et sur la déclaration complémentaire de 
revenus n° 2042 C (CERFA n° 11222) qui y est annexée. En outre, une attestation émise par 
la Société bénéficiaire de l’apport précisant qu’elle est informée que les titres qui lui sont 
apportés sont grevés d’une plus-value en report d’imposition en application de l’article 150-0 
B ter du CGI devra être communiquée sur demande de l’administration. 
 
Chaque année suivante jusqu’à l’expiration du report, la plus-value en report d’imposition 
devra être mentionnée case 8UT de la déclaration n°2042.  
 
 

8. ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Les Parties font élection de domicile : 
 

- l'Apporteur à son domicile indiqué en tête des présentes, 
- la Société Bénéficiaire en son siège social indiqué en tête des présentes. 

 
 

9. AFFIRMATION DE SINCERITE 
 
Les Parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la valeur des biens apportés. 
 
 

10. FRAIS 
 
La Société Bénéficiaire supportera les frais, droits et honoraires afférents aux présents 
apports, y compris ceux des actes et pièces appelés à en constater la réalisation définitive. 
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Fait à PARIS 
Le 10 octobre 2023 

 
 

Monsieur Avi MARCIANO 
 
 
 

 

La Société FONCIERE AM 
Représentée par Monsieur Avi MARCIANO 
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